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-nife en eux, fous telles inflruElions qu'ils pourront recevoir de tems à autre, fous fon
feing et le cachet de fes armes.

iI. Et que Jufice fera faite, à toutes parties qui auront: droit à des déduaions de l'ar-
gent du fret, ou peut être à en être entiérement déchargées fur raifous de non-livraifon
des effets, ou de doinages foufferts dans la négligence ou traniport d'iceux, fi aucuns
tels cas font arrivés.

Qu'il foit auffi fRatué et ordoné, par la même autorité, que le défendeur dans toutes
aaîons intentées pour tel argent de fret, fur livres de compte, promeffes, ou furété
concernant icelui, aura et pourra avoir le liénéfice,' de tel, ou tout autre juffe et équi-
table fujet de dédualion ou décharge pour fa défenfe ; et-que dans toutes aélions en,
loi, il p .rra propofer une exception négatoire, et la donera en évidence i et que par
ordre des juges de la Cour, où telle poi"rfuite fera établie, il aura recours dans la ma-
niére qui y fera ordonée, à tous tels livres et régîtres qui ont été tenus à cet égard, et
aux copies de tels d'iceux qui pourront être demandées, fous peine de £o. pour
cha4ue refus, en les payant fur le pied de fix penneis'par chacuns tent- mots. que con-
tiendront les dites copies, qui feront recouvrés par aafions de dettes, avec les frais.

Mais que rien dans ceci ne s'entendra à rendre les dits findics, ou aucuns. d'eux,
perfonellement refponfables d'être pourfuivis ou aaionés pour.toutes telles pertes. ou
domages, fur leurs propres biens.

111. Et qu'il foit de plus flatué par la même autorité, que.le païement, d'aucune fothtne
provenant de tel argent de fret, fait aux dits findics', fera un parfait et complet obfta-
cle, contre la demande d'icelle par qui que ce foit, à qui elle aura été originairement
faite et palable par promelfe, billet, obligation, ou autres furetés ou par autres leurs-
légitines reprélentans, auffi pleinement à tous égards, comme fi les dites furetés a-
éte vaient données, tranfportées- ou vêtues dans les dits findics, ou comme fi les parti
culiers qu'ils repréfentent n'y avaient jatiais eû aucun droit.

IV. Et que fi aucuns procès ou. affions font portés contre les dits findics fous ce pré-.
texte, ils pourront propofer une exception négatoire pour leur indemnité-ou dé-
charge, et que fur le Jugement en leur faveur, ils-recouvreront le triple des frais, et
que cet Aae fera, dans toutes Cours, cenfé et regardé être un -Aae public.

(Signé). ORCDORCHESTER.
Statué et Ordonné par la fufdite autorité et pafe en Confeil fous le Seau Public de la.Pro..

vnce; en- la:Chlanmbredu Confeil aù Chteau St. Louis en la ville de Québec, le qua..
torzirlne jour d'Avril, dans la- vingt-huitieme année. du. Rgne de notre Souvera'z
Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne,-de France, et d'Irlande, Défenfeur de lafoi, &c. &c. Gc.et dans' 1'année de notre Sei-.
gneur milfept cens quatrevingt-huit. Par ordre de Son Excellenëe,.

( iné) J. WILLÎmS, G. C.. L.
Traduit par ordre de fon Excellence,-

F. J.e CUGNET, S. F.

C A-P. ir.
A C T'E ou 0 R D O N A N C E

Qui-Pétend la Navigation intérieure.
ES circonitaices ne -requérant point que le tranfport désàrriarchaidifes et pellete, .

ries fur le's Lacs d'enhaur, foit fait par les vaiffeaux, feuflement appartenansà fai
Majeflé; et la profpérité des nourveaut étabiffeens deLoyaliks dans le' Oieft de
ce païs, rendant nécelfaire de faciliter, fous certaines retri§ions, le tranfport d'une

T varité-
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